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35/102. Assistance a la Dominique 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/19 du 9 novembre 1979, 
dans laquelle elle s'est declaree profondement preoc
cupee par l'ampleur des degats provoques a la Domi
nique par Jes cyclones "David" et "Frederic", et a 
demande instamment aux gouvernements des Etats 
Membres et aux organisations internationales d'ac
corder de toute urgence une assistance pour le rele
vement, la reconstruction et le developpement de la 
Dominique, 

Rappe/ant egalement la resolution 418 (PLEN. 13 ), 
adoptee le 19 octobre 1979 par le Comite plenier de la 
Commission economique pour I' Amerique latine au 
sujet de !'assistance a la Dominique 222

, 

Preoccupee de ce qu'en 1980 la Dominique a ete 
victime du cyclone "Allen", ce qui a aggrave la si
tuation deja serieuse du pays, 

Tenant compte du rapport du Secretaire general sur 
!'aide a la Dominique 221 , 

l. E.r:prime sa satisfaction de !'assistance fournie 
jusqu'a present a la Dominique par divers Etats et 
organisations regionales et internationales; 

2. Demande instamment aux gouvernements des 
Etats Membres et aux organisations internationales 
de continuer a accorder de toute urgence !'assistance 
prevue dans la resolution 418 (PLEN.13) du Comite 
plenier de la Commission economique pour I' Ameri
que latine concernant le relevement, la reconstruction 
et le developpement de la Dominique; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a tenir le 
Conseil economique et social et I' Assemblee generale 
informes des resultats obtenus dans !'application de la 
presente resolution. 

84e seance pleniere 
5 decembre 1980 

35/103. Assistance a l'Ouganda 224 

L 'Assemhlee generale, 

Rappe/ant sa resolution 34/122 du 14 decembre 
1979, dans laquelle elle s·est notamment declaree 
profondement preoccupee par Jes tragiques pertes en 
vies humaines, Jes vastes degats materiels et Jes gra
ves dommages subis par !'infrastructure economique 
et sociale de l'Ouganda, et a lance un appel pressant a 
la communaute internationale pour qu'elle contribue 
genereusement a la satisfaction des besoins du pays 
en matiere de reconstruction, de relevement et de de
veloppement, 

Reajjirmant le besoin pressant d'une action inter
nationale pour venir en aide au Gouvernement ou
gandais dans ses efforts pour la reconstruction, le re
levement et le developpement nationaux, ainsi que 
pour la reinsertion dans les structures sociales per
manentes de tres nombreux refugies et personnes de
placees revenant dans le pays. 

222 Voir E/CEPAL/G.1!05, sect. IV. 
m A/35/445 et Corr. I. 
224 Voir egalement sect. X.8.3. decision 35/423. 

Reconnaissant que l'Ouganda est non seulement un 
pays sans littoral, mais aussi un des pays en deve
loppement les moins avances et Jes plus gravement 
touches, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
26 septembre 1980225 presente comme suite a la re
solution 34/122 de I' Assemblee generale, 

Notant avec preoccupation qu 'une grave seche
resse a detruit Jes moyens d'existence de plusieurs 
centaines de milliers de personnes et qu'une assis
tance doit etre fournie d'urgence pour remettre en 
etat Jes installations et Jes services communautaires 
de base des regions sinistrees, 

Notant les appels lances par le Secretaire general et 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les re
fugies en faveur d'une assistance humanitaire d'ur
gence a l'Ouganda, 

Notant en outre que le Secretaire general a charge 
le representant resident du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a Kampala de remplir 
egalement les fonctions de representant special pour 
les operations de secours d'urgence, 

Rappe/ant la reunion de donateurs sur !'assistance 
a l'Ouganda tenue a Paris du 6 au 8 novembre 1979 
sous Jes auspices de la Banque mondiale, 

I. Exprime Sll sati.1faction au Secretaire general 
pour Jes mesures qu 'ii a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de l'Ouganda; 

2. Exprimc en outre rn .rnti.1faction aux Etats et 
aux organisations qui ont fourni une assistance ,'i 
l'Ouganda; 

3. Prie le Secretaire general d'envoyer une mis
sion en Ouganda pour tenir des consultations avec le 
gouvernement sur Jes besoins les plus urgents en ma
tiere de reconstruction, de relevement et de deve
loppement et de communiquer le rapport de cette 
mission a la communaute internationale; 

4. Prie en 011tre le Secretaire general de veiller ii 
ce que des dispositions financieres et budgetaires 
appropriees soient prises pour la mise sur pied d'un 
programme international efficace d'assistance a l'Ou
ganda et pour la mobilisation de !'assistance interna
tionale; 

5. Renoul'elle /'appel pres.rnnt qu'il a lance a tow, 
les Etats Membres, aux institutions specialisees et 
aux autres organismes des Nations Unies, ainsi 
qu'aux institutions economiques et financieres 
internationales. pour qu'ils contribuent genereuse
ment, par des voies bilaterales OU multilaterales. a la 
satisfaction des besoins de l'Ouganda en matiere de 
reconstruction. de relevement et de developpement 
ainsi que de secours d'urgence; 

6. Prie instamment Jes Etats Membres et les ins
titutions economiques et financieres internationales 
de repondre une fois de plus genereusement a l'appel 
lance !ors de la reunion de donateurs tenue a Paris; 

7. Rl'll0/1\'t'lle .\Oil appel a la communaute inter
nationale pour qu'elle contribue au compte special 
ouvert au Siege de !'Organisation des Nations lJnie, 

w A/35/489. 


